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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Païx-Travaïl'Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
PeaceWork-Fathedand

REGiON DE LD(rREME.NORD FAR.NORTH REGION
«nBÜHHU

DEPARTEMEFfr DU LOGONE Er CHARI LOGONE AND aHARI DiVisioN

COMMUNE DE HILE-ALIFA HiLE-ALiFA couNal

COMMiSSiON i}frERNE DES PASSATiON
DES MARCHES

iFrERNALTENDERS BOARD

Avis N'04/AONO/C.HtLE.ALIFA/CIPM/2026 DU 29/12/2025, POUR LES TRAVAUX DE

RÉHABILITATION DE 02 SALLES DE CLASSE A EP ABASSOUNI DANS LA COMMUNE DE HILE.

ALIFA. DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L’EXTRÊME.NORD.

l. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement Public (BIP) du MINEDUB, Exercice 2026, le Maire de la

Commune de HILE.ALtFA, Autorité Contractante. invite les soumissionnaires présélectionnés à soumissïonner

pour les travaux de réhabilitation du bloc de 02 salles de classe à l’EP d’Abassounl dans la Commune de

HILE•ALIFA, Département du Logone et Chad, Région de l’Extrême•nord.

2. ConsIstance des travaux
Les travaux comprennent notamment :

Travaux préparatoires ;

Dénï>liüons ;

Charpente couverture/plafonnage ;

Menuiserie ;

Maçonnerie ;
Peinture ;

3. Tranches/Allotissement

Les travaux sont en une seule tranche et un (01) lot comme suit :

N' de lot DésIgnation du projet Localités
Montant Prévisionnel en

Fcfa TTC

Réhabilitation

TOTAL

A

01

5 100 000

5 iao ooo

4. Coût prévisionnel
Le (x)ût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Cinq millions (5 100 000) Francs
CFA

5. Délai prévisIonnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent gré à gré est
de troIs (03) maIs calendalres. Ce détai court à compter de la date de noüncaUon de l'ordre de service de
commencer les prestations.

6. ParticIpatIon et orIgIne
La parüclpation du présent Gré à Gré est ouverte aux entreprises de droits camerounais invitées et ayant une

8xpédenc8 avérée dans le domalno des bâtiments
7. Flnancem8nt

Les travaux obJ8t du prësont Gré à Gr6 sont ünancôs par le BIP•MINEDUB de l'exercIce 2026
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8. Mode de soumIssion

Le mode de soumission retenu mr ce Gré à Gré est hors Hgne. Toutefois, lorsqueles deux possibilités «>nt
ouvertes, un soumïssionnaiœ ne put utiliser à la fois k mode en ligne et le m«â hors lgne.
9. Cautionnement de soumission

Chaqu.e soÜmissionnaiœ doR bïpdœ à ses pièces admInistratives un cautionnement de soumission1 at4uiHé à
la maïh, délivrée par m organïsrhe ou une însütution financière agréée parle Minisüechagé deslnarugs pour
émettre les cautions dans les domaInes des marchés publics dont la liste 6gure dans la pIèce 14 du DG(, bont
le montant s'élève à Cent Deux MIlle (102 000) Francs CFA valable Jusqu'à trente {3b) Jours au.delà de là
date InItIale de vaIIdité des offres. L'absence de la caution de soumission délivrée paiu6â banque de premier
ordre ou un organIsme finarcier de premIère catégorie autorisé par le Mhïstère chargé des Finarices àëmetüe
des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et sImple de roKre. Une caulon de
soumission prDduite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est consHérée ëomme
absente. La caution de soumissIon présentée par un soumisslonnalre au cours de la séance d’ouverture des
plis estirrecevable.
la. ConsultatIon du DAO

Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Commune de FIILE-ALIFA dès réception de la lettre
d'invitation.

Il peut également être consulté en IIgne sur la plateforme CQLEPS aux adresses http://www.marche!
pubIIcs.cm et http://www.publlçç9ntracts.cm sur le site Internet de l'ARMP : www.arrnp.cm

11. AcquIsition du DAO
La version physique du dossier de Gré à Gré peut être obtenue à la Commune de HILE.ALIFA réception de la
lettre d'invitation, contre versement d'une somme non remboursable des frais d’achat du dossier de Gré à Gré

de Dix Mille (10 000) francs CFA, payable à la Recette MunIcipale de HILE.ALIFA

Il est également possible d'obtenir la version électronique du dossier partélëèhargeïnent gratuit aux adresses

sus indiquées pour la version électn>nique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est
ændiüonnëe par b paËrnent des frab d'achat dossier de grÉ à gré.
12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme tels, devra parvenir [Lieu d'enœgistrement des OfftŒ], au plus taïïf le 1910112026 à 13h et
devra H3rter la mention

Avis N'04/AONO/C.HILE-ALIFA/CIPM/2026 DU 29/12/2025. POUR LES TRAVAUX DE
RÉHABILITATION DE 02 SALLES DE CLASSE A EP ABASSOUNI DANS LA COMMUNE DE HILE.

ALIFA, DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI, REGION DE L’EXTRÊME-NORD.

A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des enveloppes
différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non€onforrnes au mode de soumission.

• Les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'Offres ;

• Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en œpïes

Toute offre Incomplète conformément aux prescriptions du Dossier de Gré à Gré sera déclarée
Jrrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organIsme ou une
institutIon financIère agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le

domaIne des marchés publics ou le non.respect des modèles des pièces du DAO, entraînera le rejet
pur et sImple de l'offre sans aucun recours.
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Une cauüondesbumïssion pruluïte mais n'ayant aucun rapport avec la consultatbnconcemée est considérée

comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au Œurs de la séalœ
d'ouvedure des plis estïrrecevable.

14. Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 19/01/2026 à préciser à 14h heures par la CommIssion
Inteme de Passation des Marchés de HILE-ALIFA dans la salle des actes de la Commune de HILE.AUFA

Seuls les soumissionnaires peuvent assIster à cette séance d'ouverture ou s' faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatëe même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peIne de rejet, les pIèces du dossIer admInIstratIf requIses doIvent être produItes en orIgInaux ou en

copIes certlfïées conformes par le servIce émetteur ou l’autorIté 8dmlnlstratlve compétenteï
conformément aux dIsposItIons du Règlement PartIcuIIer de l’Appel d’affres. Elles doIvent dater de moIns
de troIs (03) moIs ou avoIr été étabIIes postérleurement à la date de sIgnature de l’Avl8 de d’Appel d’Offres
En cas diabsence ou de non€onformitë d'une pIèce du dossIer administratif lors de l’ouverture des pIb, après

un délai de 48 heure accordé par la CommIssion, fofïr8 sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
Les câtères d'évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères essentiels.

IS.1 Critères élimInatoIres

Il s'agit notamment :

0
0

a
0
0

0

0

0

de l'absence du cauüonnement de soumIssIon à l'ouverture des plis;

de la non -production au<ielà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cauüonnement

de soumission);
des fausses déclarations, manœuvres tauduleuœs ou des pièces falsifiées ;
du non-respect de 05 ouI sur 06 ouI critères essentiels :

l'absence d'un prix unitaire quanUfié dans l'Offre financière ;
de l'absence d'un élément de l'offre financière (la soumission. les BPU, le DQE) ;
de l'abserne de la charte d’intégrité datée et signée ;
de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

IS.2. Critères essentIels
L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 06 oui essentiels ci<ïessous :

a)

b)

c)

d)
e)

0

Présentation générale ;
Le personnel d'encadrement de l'entreprise
Le matériel de chantier à mobiliser

La méthodologie d'exécution
Références et capacité de préfinancement de l'entreprise

Les preuves d'acceptation des conditions du Marché ;

NB : Pour être qualifié à l'étape suivant, chaque entreprise doit satisfaIre au moIns à 05 critères
essentiels sur 06 possibles

16. Attribution

Le Maike d'Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de
qualificaUon technique et financière requises et dont l'offre est évaluée la moins disante.

17. Nombre maxImum de lots :

Un candidat peut soumissionner pour un ou plusieurs lots, mals ne peut ètre attributalro dû plus de troIs (03)
lots
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18. Durée de vaIIdité des offres
Lessoumissionnaïœs œstent engagés par leur offre pendant 90 Jours à partir de la date limite initiale fixée pour
la remIse des offres.

19. Renseignements complémentaIres
Les renseignements complémentaIres peuvent être obtenus aux heures ouvrab les à la Commune de HILE-

ALIFA ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://ww.marchespublics.cm et
!ütp://ww.publiccontracts.an,

20. Lutte contre la corruption et les mauvaIses pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien

vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appeD

aux numéros : (+237) 673 2057 25 et 699 37 0748, l'ARMP

Ampllationq:

.DDMAP h&C (pour infŒrïlalm)
- DDADER/LC (fx>ur Inïorïrlatkxl)

• PRESIDENT/CIPMÆ4AL{I»ur infonnaüon)
.ARMP (fx>urçwblicalion au JDM)

• AFFICHAGE /ARCHIVES (pour h$Œnatbn et mémoire).
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